
Au service de notre protection sociale

Bon à savoir

1  Rendez-vous sur urssaf.fr 
En page d’accueil, cliquez sur « Connectez-vous » 
pour accéder à votre espace en ligne.

2  Dans la rubrique « Cotisations & Paiements », 
sélectionnez « Modulation des cotisations », puis 
cliquez sur « Accéder au service » 

3  Cliquez sur « Télédéclarer et payer en ligne votre 
échéance modulée » pour le mois en cours 

4  Saisissez votre revenu prévisionnel pour le mois 
en cours et cliquez sur « calculer mes cotisations » 

Quel revenu saisir ? 

Fiche pratique

Artisan / Commerçant

Déclarez et payez votre échéance 
avec la modulation des cotisations 
en temps réel

• Pour télédéclarer votre revenu mensuel et télépayer votre échéance, vous devez être abonné au service 
de modulation des cotisations (cf. fiche pratique Adhérez à la modulation des cotisations)

•  La période de télédéclaration et de télépaiement est ouverte chaque mois du 1er au 21* (12h00)

• Le service de modulation des cotisations n’est pas accessible aux experts 
comptables depuis leur espace en ligne sur urssaf.fr 

* ou jour ouvré précédent, si le 21 est un jour férié  
ou un week-end.

https://www.urssaf.fr/portail/home.html
https://www.urssaf.fr/portail/files/live/sites/urssaf/files/documents/AC-FP-ModulationCotisations-Adhesion.pdf


5  Prenez connaissance des informations relatives 
à votre échéance mensuelle et cliquez sur 
« valider la déclaration et payer »

6  Votre déclaration est enregistrée ! 

7  Payez votre échéance en sélectionnant le mode 
de paiement (« Télépaiement » ou « carte 
bancaire »), renseignez vos coordonnées 
bancaires, puis cliquez sur « Payer l’échéance ».

8  Votre paiement est validé ! 

9 �Une�fois�le�paiement�effectué,�vous�pouvez�
rectifier�votre�déclaration�autant�de�fois�
que nécessaire

   En cas de télépaiement : le montant prélevé 
le 22 du mois (ou jour ouvré suivant) tiendra compte 
de votre dernière déclaration enregistrée.

  En cas de paiement en carte bancaire :
•   Si un reste à payer est généré suite à la dernière 

télédéclaration enregistrée, vous devrez le régler 
par carte bancaire uniquement, avant la fermeture 
de la campagne du mois.

 •   Si un crédit est généré suite à la dernière déclaration 
enregistrée, le montant du crédit sera déduit de la 
prochaine échéance.
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